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Formulaire de demande pour l’obtention d’un permis 

d’installation de ponceau ou de pose d’égout pluvial 
 

Date de la demande  

 

Identification du lieu des travaux 

Adresse  

 

Identification du requérant       

Nom  

Adresse  

Ville ou Municipalité  

Province  Code postal  

Téléphone  Cellulaire  

Adresse courriel  

 

Identification du propriétaire      ( cochez si identique au requérant, sinon complétez) 

Nom  

Adresse  

Ville ou Municipalité  

Province  Code postal  

Téléphone  Cellulaire  

Adresse courriel  

 

Objet de la demande  ( cochez les cases applicables à votre demande) 

 Installation d’un ponceau 

      Nouveau ponceau   Remplacement d’un ponceau existant 

Type d’entrée :  

      Privée   Agricole   Commerciale   Industrielle (6 à 20 mètres) 

 Pose d’égout pluvial 

  

  

Municipalité de Mont-Saint-Grégoire 

1, boulevard du Frère-André 

Mont-Saint-Grégoire (Québec) J0J 1K0 
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Spécifications 

Fossé : Longueur fermée en mètres : __________ 

Type de tuyau et de protection : 

     Béton   Plastique P.V.C.   Plastique drain P.V.C.   Gazon   Perré 

Dimension du tuyau (EN MÈTRES) : Diamètre : _______________   Longueur : _______________ 

Recouvrement : 

     Matériaux granulaires   Paille ou toile géotextile 

            Calibre : ____________  

Pente (bout du pont) : Transversale (%) : ________    Longitudinale (%) : _______ 

 

Usage actuel de la propriété 

 Résidentiel   

           Unifamilial   Bifamilial   Trifamilial   Multifamilial 

 Agricole   Commercial   Industriel   Communautaire 

 

Exécution des travaux 

Coût des travaux  

Date de début des travaux  

Date de fin des travaux  

Nom de l’entrepreneur  

(s’il y a lieu) 
 

Adresse de l’entrepreneur  

Numéro de téléphone de  

l’entrepreneur 
 

Numéro de licence à la  

Régie du bâtiment du Québec 
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Croquis de la localisation du ponceau ou du puisard 

Indiquer sur le plan ci-dessous la localisation du ponceau ou du puisard par rapport à votre 

propriété. Veuillez indiquer les distances entre chaque élément ainsi que les limites de 

propriété (EN MÈTRES). 
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Déclaration du requérant 

Le soussigné déclare que les renseignements mentionnés ci-haut sont exacts et complets. Il 

s’engage à déposer tous les documents requis à la demande de l’inspecteur municipal et en 

bâtiment. De plus, si le permis est accordé, il s’engage à se conformer à toutes les normes 

municipales ainsi qu’aux dispositions des règlements et des lois s’y rapportant. 

Le requérant s’engage à réaliser les travaux dans un délai maximal de 3 mois. 

Le requérant assume le paiement des frais encourus pour construire l’installation dudit 

ponceau ou égout pluvial tels que : la confection des radiers pour supporter les tuyaux, l’achat 

ainsi que la pose des tuyaux, le remblayage des tuyaux, la construction de la voie carrossable, 

l’aménagement de la surface et des talus. 

Le requérant s’engage à installer une grille pare-feuilles lors de la pose d’égout pluvial. 

Le requérant comprend également que l’entretien du ponceau ou de l’égout pluvial ainsi que les 

coûts qui y sont reliés demeurent sous sa responsabilité. 

Signature  

Date  

 

 

 

 

 

 

Espace réservé à la Municipalité 

 

Lot :         Matricule :        

Zone :        

Demande reçue le :      

 

Date d’émission du certificat d’autorisation :        

 

 

 

                 

Nom en lettre moulé et poste    Signature 


